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Giennois Vie locale

CHÂTILLON-SUR-LOIRE■ Interdire la traversée aux plus de 19 tonnes

Un compromis pour tous ?

F ondée le 24 janvier
2019 par quelques ri
verains soucieux de la

sauvegarde du cadre de
vie, en lien avec les tra
vaux effectués sur le pont
de la Loire, l’association
Loire et ponts, qui tenait
récemment son assemblée
générale, compte 25 adhé
rents.

Ceuxci sont « unis par le
fait de dénoncer la possi
bilité, qui pourrait être
laissée par les décideurs
publics, du passage de
gros camions dans le cen
trebourg, dénaturant
complètement les espaces
de vie et engendrant inévi
tablement des conséquen
ces en terme de sécurité »,
a rappelé Mar ieThion
Launay, présidente de
l’entité. Elle est secondée
dans ses fonctions par De
nis Ledroit à la viceprési
dence, Catherine Gauchet
à la trésorerie et Véroni
que Zécévic au secrétariat.

« Durant l’année écoulée,
nous avons mené diverses
manifestations : pétitions
distribuées dans Châtillon,

pétition numérique sur
change.org, distributions
de flyers aux abords du
pont et à l’école, opération
d’affichage et sensibilisa
tion à la circulation des
piétons de la rue Martial
Vuidet », a détaillé Marie
Thion Launay.

« En outre, nous avons
rencontré successivement
le maire Emmanuel Rat, le
conseiller départemental
Michel Lechauve, le prési
dent du Dépar tement
Marc Gaudet, le député
Claude de Ganay, le séna
teur JeanPierre Sueur ou
encore les directeurs de

cabinet de la ministre de
la Cohésion des territoires,
Jacqueline Gourault et du
préfet Pierre Pouëssel », a
détaillé la présidente.

Des aménagements
dissuasifs à étudier
Avant de présenter les

a c t i o n s p r é v u e s p o u r
2020 : « Rencontres avec le
maire et le président du
Département, distribution
de flyers le 20 mars de
chaque côté du pont et
édition d’un sticker “Loire
et Ponts” ».

Présent en fin de réu
nion, Emmanuel Rat s’est

engagé à interdire la tra
versée de Châtillon aux
poids lourds de plus de
19 tonnes, sauf desserte
locale. « Un compromis
cohérent avec les mem
bres de l’association. Mais
avec 25 millions d’euros
engagés, on ne peut pas
raisonnablement aller en
dessous », a tenu à préci
ser le maire, qui a parlé
d’aménagements dissua
sifs et restrictifs à étu
dier. ■

èè Pratique. La cotisation à
l’association se monte à 12 € par
personne.

L’association Loire et ponts
tenait son assemblée géné-
rale, jeudi dernier, dans son
local route de Beaulieu. Le
maire a proposé un compro-
mis en fin de réunion.

BUREAU. Aux côtés de Marie-Thion Launay (à droite), les membres du bureau poursuivent leurs
actions de sensibilisation.

POLITIQUE■ Des centaines de personnes avaient répondu à l’invitation

Des vœux tout en sobriété
Dernière municipalité du
territoire de la communau-
té de communes Berry-Loi-
re-Puisaye à présenter ses
vœux à la population, ce
lundi soir, la majorité châ-
tillonnaise a vu des centai-
nes de personnes répondre
à l’invitation, sous l’égide
du premier magistrat, Em-
manuel Rat.

Candidat à sa propre
s u c c e s s i o n , c o mm e i l
l’avait annoncé en exclusi
vité à notre journal (voir
La Rép du 25 mars 2019),
l’élu s’est voulu sobre
dans son discours, devoir
de réser ve oblige, à un
mois et demi du premier
tour des élections munici
pales.

« Une croissance
au niveau
des ventes
de maisons »

« L’année écoulée fut
marquée par de nombreux
chantiers : finalisation des
trottoirs de la route de
Gien, avec changement
des canalisations ; rénova

tion de l’éclairage public
sur une période de 12 ans,
avec 950 points lumineux
qui passeront en LED ;
travaux dans l’espace Git
ton pour les associations ;
mise en service de onze

logements à côté du stade
de football », a détaillé
Emmanuel Rat. Il a égale
ment évoqué le projet
d’aménagement, déjà au
travail, de la Grande rue,
avec rénovation du réseau

d’eau et d’assainissement.
« Nous menons le même

processus pour la rue du
Glacis et la place Sainte
Anne. L’autre point impor
tant est le changement de
local pour la poste, suite
au passage en agence pos
tale communale, à l’an
cien office de tourisme. Ce
dernier retrouvera ses
fonctions à l’ancienne
poste, probablement dé
but avril », a confié Em
manuel Rat, soucieux de
conserver des services de
proximité pour les Châ
tillonnais.

En fin de discours, qui
s’est tenu en présence du
député Claude de Ganay
et du sénateur JeanPierre
Sueur, le maire a rappelé
que le pont de la Loire ne
serait désormais plus fer
mé, même en cas de tem
pératures négatives.

« On a souffert de la si
tuation ces trois dernières
années. Là que la situation
est sur le point d’aboutir,
on voit une croissance au
niveau des ventes de mai
sons, ce qui laisse présa
ger de bonnes perspecti
v e s p o u r l ’ a v e n i r » , a
conclu Emmanuel Rat. ■

ÉCHANGES. Avant son discours, Emmanuel Rat a pris le temps
de parler avec les habitants venus à ses vœux.

DISPARITION

Liliane Larmoyer, élue
à Châtillon, est décédée

L es habitants de Châ
tillonsurLoire ont
p e rd u l e u r « L i l i » .

Conseillère municipale
depuis 2001, Liliane Lar
moyer est décédée lundi
27 janvier dans la soirée, à
son domicile parisien, en
tourée de ses proches. Elle
avait 77 ans.

Celle qui partageait sa
vie entre Par is et Châ
tillon, depuis quarante
cinq ans, a fait carrière
dans le journalisme. Elle a
travaillé dans plusieurs
médias de la presse écrite,
le journal Combat puis La
Vie, avant d’assurer la ré
daction en chef de Famille
Magazine tout en écrivant
plusieurs livres en parallè
le. Elle a, ensuite, créé
plusieurs médias avec des
amis, dont Imagine.

« Une femme
sensible
à l’intelligence
vive »

La femme de lettres a
aussi formé des généra
tions d’étudiants au sein
d’écoles de journalisme.

Au début des années
1990, le docteur François
WeilPicard, également
conseiller municipal, lui a
demandé de l’aider à la
rédaction du magazine de
la commune, Le Châtillon
nais. Un travail qu’elle a
effectué bénévolement
pendant près de vingt ans,
tout comme celui de re
l e c t u r e e t d e c o n s e i l
auprès des rédactrices du
site de la ville chatillon
surloire.com , Virginie
Brancotte puis Lolita Nar
done.

D’ailleurs, un bel hom
mage est rendu à Liliane
Larmoyer sur ce site Inter
net. Emmanuel Rat, le
maire de Châtillon, lui té
moigne sa gratitude : « Je
lui suis très reconnaissant
de son implication dans la
commune. » Avec tendres
se, Loli ta Nardone lui
adresse un message : « Tu
étais une grande dame et
ceux qui ont croisé ton
chemin se souviendront
de toi encore longtemps.
“Lili”, ce petit surnom af
fectueux te va à merveille :
une main de fer dans un
gant de velours. »

François WeilPicard, lui,
garde « le souvenir d’une
femme sensible, à l’intelli
gence vive, dont l’autorité
naturelle ne manquait ja
mais d’être temporisée de
générosité et d’affection ».

Une messe à la mémoire
de Liliane Larmoyer se dé
roulera lundi 3 février, à
Paris, avant son inhuma
tion, le lendemain, au ci
metière de Montmartre.
Ces cérémonies auront
lieu dans l’intimité fami
liale. En revanche, une se
conde messe sera donnée
à l’église SaintMaurice de
Châtillon dans les semai
nes à venir. La République
du Centre adresse ses sin
cères condoléances à tous
ses proches. ■

Anne-Laure Le Jan

LILIANE LARMOYER. Elle
avait 77 ans. PHOTO DR

■ À NOTER

SAINT-BRISSON-SUR-LOIRE. État civil. Décès : Catherine Pépin,
épouse Lemitre, secrétaire à la retraite, domiciliée à Saint-Brisson. ■

BEAULIEU-SUR-LOIRE. Conseil municipal. Le conseil municipal
se réunira vendredi 31 janvier, à 20 heures. À l’ordre du jour, entre
autres : dotation d’équipement des territoires ruraux 2020 (modifica-
tion) ; Fonds interministériel de prévention de la délinquance 2020
(sécurisation des établissements scolaires) ; tarifs du restaurant sco-
laire 2020 ; approbation du règlement du restaurant scolaire ; bail
du cabinet médical… ■

COULLONS. Voeux. Les cérémonie des voeux du maire se déroulera
vendredi 31 janvier, à 18 h 30, à la salle polyvalente. ■

BONNY-SUR-LOIRE. Théâtre. La section théâtre du Mille clubs
bonnychon propose son spectacle samedi 1er février, à 20 h 30 ; di-
manche 2, à 15 heures et samedi 8, à 20 h 30. Les comédiens inter-
préteront Poubelles et Sébastien ainsi que des sketches. ■

Choucroute. Le comité des fêtes organise un déjeuner choucroute,
dimanche 2 février, à partir de 13 heures, à la salle polyvalente. Ta-
rif : 30 € (apéritif et café offerts, boissons non comprises) et 12 €
(entrée seule, dès 15 heures). Le repas sera animé par Thibault Colas
et son orchestre, avec la collaboration de Passion et tradition, la fer-
me des Doucets et JMC. Inscriptions au 02.38.35.80.67. ■


